
 
 

N° de projet : 50/2022-1 1er juin 2022 

Congé de paternité 

Projet de loi portant modification du Code du travail et de l’article 28-5 de la loi modifiée du 15 
avril 1979 fixant le statut des fonctionnaires de l’État ; 
 

 

Informations techniques : 

N° du projet :   50/2022 

Remise de l’avis :   meilleurs délais 

Ministère compétent :  Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Économie 
sociale et solidaire 

Commission :   "Affaires sociales, sécurité et santé au travail et 
environnement"  












































